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DÉCISION

du r î DEC. 2010

No847/10
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Salerno
Maudet
Tornare
Mugny
Paganj
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Burri
Mâche rel
Heurtault
Charollais
Koelliker
Krebs
Lévrier
Zagato
Emeterio
Thierrin
Mermillod
Schweri

Service juridique
SCM
Dossiers et documentation
Mis

approuvant la délibération du Conseil municipal de la Ville
de Genève du 13 octobre 2010

vu l'artjcle 68 de la loi sur l'administration des communes, du 13 avril 1984.

DEPARTEMENT DE L'INTERIEUR ET DE LA MOBILITE

DÉCIDE

La délibération du Conseil municipal de la Ville de Genève du 13 octobre 2010.
ayant pour objet : ---. --. -,

un crédit de 27 815 500 F destiné à la rénovation de l'Alhambra et à
Paménagement du bâtiment en salle de musique, située à la rue de la
Rôtisserie 10, parcelles  s 6415 et 6581, feuille 25 de Genève, section
Cité, propriété de la Ville de Genève,

EST APPROUVÉE avec les remarques suivantes :

°,es. î^aux s soym/s aux dispositions de la loi sur l'énergie (LEnGE,

2. Des subventions en faveur de l'efficacifé énergétique sont éventuellement
disponibles. Voir auprès du Service de l'énergie.
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La Conseillère d'Etat
chargée du département

de l'inférieur et de la mobilité

Annexe : délibération certifiée conforme

Communiquée à :
Genève 2 ex
SPDE, SSCO-SF, SCANE 1 ex
SSCO 3 ex

Michèle KÛNZLER


